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POUR LE DÉVELOPPEMENT DU PLEIN POTENTIEL DES JEUNES DE 16 À 24 ANS.  

 DÉPOSÉ DANS LE CADRE DE L’APPEL D’OFFRE DU FONDS RÉGIONAL INVESTISSEMENT JEUNESSE DE MONTRÉAL
UN PROJET DES CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI DE L’OUEST-DE-L’ÎLE, DE MARQUETTE ET DE  LASALLE

EN PARTENARIAT AVEC LEUR COMMUNAUTÉ
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POUR MIEUX SOUTENIR LES JEUNES DU TERRITOIRE, UNE VISION PARTAGÉE QUI RÉPOND À DES QUESTIONS DE L’ÉTAT

Améliorer le soutien offert aux jeunes de 16-24 ans
Assurer une plus grande cohérence et une plus grande complémentarité des services offerts aux jeunes

La signature de protocoles de référence et de complémentarité de services sur le territoire par les partenaires suivants :
CJE Marquette

CJE Ouest-de-l’Île

CJE LaSalle

Cegep André-Laurendeau 

Cegep Gérald-Godin

Cegep John-Abbott

Centres de la famille et de la jeunesse Batshaw

Commission Scolaire Marguerite-Bourgeoys

Commission Scolaire Lester B. Pearson

CSSS CLSC LaSalle Lachine Dorval
Centres de la famille et de la jeunesse Batshaw
CSSS Ouest-de-l’Île
La mise en place sur le territoire d’un comité de suivi constitué des partenaires.

Favoriser la santé et le bien-être des jeunes
Favoriser l’acquisition de saines habitudes de vie

Le soutien individualisé offert aux jeunes ainsi qu’un plan d’action personnalisé permettent d’identifier les facteurs minant la santé.  Des interventions telles que menées dans le cadre du programme Solidarité jeunesse ont permis à un nombre important de jeunes d’entreprendre des démarches pour régler ces problématiques.  Le support clinique offert par le CSSS CLSC et les professionnels des Centres de la famille et de la jeunesse Batshaw contribueront à accroître la cohérence et la complémentarité de nos actions.

Mieux soutenir les jeunes éprouvant des difficultés à s’insérer dans la société 

Par un support individualisé et une intervention rapide auprès des jeunes ciblés.

Favoriser la réussite éducative des jeunes
Développer des liens étroits entre les établissements d’enseignement et les milieux de vie.

La signature de protocoles de référence et de complémentarités de services sur le territoire par les partenaires suivants :
CJE Marquette

CJE Ouest-de-l’Île

CJE LaSalle

Cegep André-Laurendeau 

Cegep Gérald-Godin

Cegep John Abbott

Centres de la famille et de la jeunesse Batshaw

Commission Scolaire Marguerite-Bourgeoys 

Commission Scolaire Lester B. Pearson

CSSS CLSC du Vieux Lachine

Centres de la famille et de la jeunesse Batshaw

· La mise en place sur le territoire d’un comité de suivi constitué des partenaires.
· La mise en place sur le territoire d’un projet concerté avec la  Commission Scolaire Lester B. Pearson pour les 16-24 ans avec la contribution financière du MEQ

Mieux prévenir le décrochage scolaire

Un projet pilote avec le MEQ nous permet d’assurer un suivi individualisé auprès des jeunes qui effectuent un retour aux études à la Commission Scolaire Lester B. Pearson. Ce projet pilote avec le CSLBP nous permettra de développer des stratégies adaptées pour les jeunes qui souhaitent poursuivre leur cheminement scolaire mais qui doivent subvenir de façon autonome à leurs besoins financiers.

Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes
Améliorer la préparation des jeunes en vue de leur participation au marché du travail 
Le projet pilote développé par les partenaires de l’Ouest-de-l’Île, de Marquette et de LaSalle offre une gamme importante d’activités susceptibles d’améliorer la préparation des jeunes en vue de leur participation au marché du travail (stages, visites exploratoires, ateliers, suivi, rencontres individuelles…).

Mieux soutenir l’insertion professionnelle des jeunes qui éprouvent des difficultés particulières à intégrer le marché du travail.

Au-delà des actions menées à l’intérieur du projet, le maintien des liens privilégiés développés avec les réseaux d’organismes susceptibles de soutenir les jeunes sera maintenu.  On songe ici aux entreprises d’insertion, à Cybercap, aux Clubs de recherche d’emploi, aux projets de service communautaire de RHDSC, aux programmes de stages de RHDSC, aux activités menées par nos partenaires, etc.  Le projet pilote assure la présence de gestionnaires de cas, assurant par le fait même un suivi auprès des jeunes les plus vulnérables.

Accroître la présence des jeunes dans la  société
Accroître l’engagement des jeunes dans leur milieu de vie

Le CJE de l’Ouest-de-l’Île a été l’un des partenaires de première heure du projet Électeurs en herbe, projet sous la gouverne du Forum Jeunesse de Montréal.  Les différentes activités offertes pour supporter une citoyenneté active ont été adaptées pour répondre aux besoins de la clientèle de Solidarité jeunesse.  Les jeunes participants au projet seront appelés dans le cadre de leur mise en action à participer aux différents ateliers qui seront développés dans le cadre des élections à venir (municipal, scolaire, provincial, fédéral).
SOMMAIRE EXÉCUTIF

Un nombre encore trop important de jeunes de 16 à 24 ans des territoires de l’Ouest-de-l’Île de Marquette et de LaSalle éprouvent des difficultés d’insertion sociale et professionnelle, on songe ici aux décrocheurs réels ou potentiels, aux demandeurs d’aide sociale ou aux jeunes sans chèque.  Les partenaires du milieu conviennent d’ententes spécifiques pouvant permettre aux jeunes de participer sur une base volontaire à des activités susceptibles de favoriser leur insertion sociale et professionnelle.  Le projet pilote que nous soumettons se veut une réponse concertée aux besoins des jeunes pour éviter leur marginalisation.  Notre projet s’appuie sur une concertation axée sur l’action et l’expertise acquise dans le cadre du programme Solidarité Jeunesse et il se veut complémentaire à celui-ci.  Les protocoles annexés témoignent de la mobilisation de nombreux acteurs.
Notre mobilisation permettra, au-delà des jeunes inscrits au programme Solidarité Jeunesse, à un minimum de 65 jeunes de s’impliquer activement dans sa mise en action vers l’insertion sociale et professionnelle tout en bénéficiant d’un service d’aide individualisé.  Pour les jeunes, une prime de participation est prévue pour une période pouvant aller jusqu’à 14 semaines.  Une palette de services individualisés et d’activités de groupe sont prévues et permettront aux participants de faire des choix éclairés.  Le projet permet d’assurer un suivi à court et moyen terme auprès des participants, en plus de gestionnaires de parcours attitrés par tranche d’un maximum ne pouvant être dépassé de 30 participants.  Notre projet comporte également un volet insertion au travail avec le programme de stages en milieu de travail, volet dont le financement sera assuré par le Fédéral dans le cadre de la Stratégie Jeunesse Connexion Compétences ainsi que nous l’espérons, par le déploiement  d’un programme complet d’ateliers sur le territoire du CJE Ouest-de-l’Île.  Pour assurer une évolution harmonieuse du projet et le maintien de la concertation entourant celui-ci, un comité de suivi sera mis en place et regroupera différents partenaires soucieux de voir cheminer adéquatement les jeunes.

QUI SOMMES NOUS?

Nous sommes  trois Carrefour Jeunesse Emploi établis sur le territoire de Montréal.  Nous offrons des services en employabilité, en orientation scolaire et professionnelle ainsi que le soutien de l’entrepreneurship pour les jeunes adultes de 16 à 35 ans (13-35 pour Marquette).  Tous nos services sont offerts dans les deux langues officielles.  Nos actions supportent de jeunes citoyens dans leur cheminement social et économique.  Sur le territoire, on  retrouve une population jeunesse composée de 20% d’immigrants.  Chaque année, nos services  permettent de rejoindre plus de 1 600 jeunes sur une base volontaire dans nos locaux et un nombre sans cesse croissant en milieu scolaire. Au fil des ans, soucieux de répondre aux besoins de nos communautés, au premier chef, les jeunes qui y vivent, nous avons développé des réseaux de partenaires efficaces et investis dans le mieux être des collectivités.  Nous rapports d’activités annuels sont les témoins fidèles de notre dynamisme et de notre volonté de voir cheminer nos milieux vers un mieux-être dans bon nombre de sphères de leur quotidien.

Rappelons que les CJE sont des organismes communautaires présents sur le territoire grâce à la volonté et à l'engagement des partenaires privés, communautaires et institutionnels des différents milieux. Les CJE s'adressent à tous les jeunes âgés de 16 à 35 ans et offrent gratuitement l'accès à différentes ressources afin de les informer, les orienter, les supporter, les conseiller et les encourager dans leurs démarches d'intégration en emploi.  Les CJE  visent à la fois l'insertion sociale et l'intégration économique des jeunes adultes, par l'amélioration de leurs conditions de vie en les accompagnant dans leur cheminement vers l'emploi, vers un retour aux études ou dans le démarrage d'une petite entreprise. Les CJE sont pour les jeunes adultes des lieux d'accueil, d'aide et de valorisation.  L’annexe "Prémisses à notre projet pilote - positionnement des CJE" fait partie intégrante de ce projet et se veut un reflet de notre philosophie.

LE CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI DE MARQUETTE

633 George V

Lachine (Québec) H8S 2R9

Téléphone : 634-0450

Télécopieur : 634-0978

Internet : www.cjemarquette.qc.ca

LE CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DE L'OUEST-DE-L'ÎLE

1075, avenue Carson, 


Point de services

Dorval (Québec), H9S 1M2

4360-B, boul.des Sources

Téléphone: (514) 633-9663


Dollard-des-Ormeaux (Québec) H8Y 3B7
Télécopieur: (514) 633-1113

Téléphone : 514-421-1414

www2.csmb.qc.ca/cjeoi


Télécopieur : 514-421-5965

LE CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI  LASALLE

1191, 90e avenue, bureau 200 
LaSalle (Québec) · H8R 3A6
Téléphone : 514-368-1832
Télécopieur : 514-368-0711
Courriel : travail@cjelasalle.org · Site Web : www.cjelasalle.org
DES CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI ACTIFS ET RESPECTUEUX
Les Carrefour Jeunesse Emploi du territoire sont, depuis leur ouverture, au cœur de l’intervention jeunesse.  Bien appuyés par leurs communautés, ils ont su tisser des alliances stratégiques avec de nombreux partenaires du milieu institutionnel,  des affaires, du milieu communautaire et bénévole.  L’expertise des Carrefour Jeunesse Emploi a été mise au profit des jeunes adultes de 18 à 21 ans faisant une première demande à l’aide sociale dans le cadre du projet de recherche action Solidarité Jeunesse.  Devenu depuis un programme, les résultats concluants de Solidarité Jeunesse ont permis son élargissement aux 21 à 24 ans.

Soucieux de voir offert aux jeunes des services adaptés et conscients de l’importance d’assurer la continuité de ceux-ci, les Carrefour Jeunesse Emploi du Québec, dont ceux du territoire sont appelés à jouer un rôle actif et de premier plan dans leur milieu.  Le développement de partenariats respectueux des pratiques et expertises des acteurs jeunesse dans une approche de complémentarité est au cœur de nos préoccupations.  

L’offre de partenariat dans laquelle nous nous engageons et dans laquelle s’impliquent les acteurs de notre communauté tient compte des réalités de nos milieux respectifs.  Elle se veut inclusive et axée sur une réponse adaptée aux besoins des jeunes de notre territoire.  Elle fait appel au milieu dans toutes les étapes du parcours vers l’insertion des jeunes et permet à la fois une réponse aux besoins du jeune mais aussi aux organismes, institutions et gens d’affaire de la communauté.  En mettant en place une structure de concertation axée sur l’action et le partage d’expertise et de ressources, on s’assure de pouvoir ajuster rapidement le tir et de demeurer à la fine pointe des besoins des jeunes qui évoluent constamment.

LE CONTEXTE

Les Carrefour Jeunesse-emploi sont bien implantés et impliqués dans leurs communautés, au même titre que leurs partenaires dans ce projet.  Nous collaborons depuis longtemps à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes adultes. Nous croyons fortement à la pertinence de nous investir dans les principes de l’École orientante. Nous avons donc mis en commun notre vision, nos préoccupations et notre volonté de mobiliser nos milieux respectifs 
pour offrir aux jeunes une continuité de services susceptible de favoriser leur insertion sociale et professionnelle, dans une approche intégrée.
Le projet s’implante sur territoire CJE Marquette, LaSalle et Ouest-de-l’Île, un vaste territoire urbain habité par plus de 300 000 citoyens, dont 83 125 jeunes de 16 à 35 ans. On retrouve des écoles de niveau secondaire, des Centres de formation professionnelle et d’Education aux adultes accueillant un nombre important de jeunes.  Notre territoire compte deux  Tables de quartier, outils spécifiques pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion. Notons également la présence de 17 880 jeunes de minorités visibles sur le territoire et sa dualité linguistique.

Dans bien des cas, nos équipes sont appelées à intervenir sur des besoins essentiels (hébergement, aide alimentaire, transport, gestion des budgets, problématiques personnelles, etc.) avant d’entreprendre des actions vers le projet de vie des jeunes.  Depuis novembre 2000, l’intégration de Solidarité Jeunesse dans nos organisations a permis l’expérimentation de la continuité de services en établissant diverses ententes de collaboration avec d’autres organismes dans le but d’améliorer les conditions de vie des jeunes.  Nous nous intéressons depuis quelques années aux projets et aux programmes visant les jeunes qui sont confrontés à des obstacles à l’insertion, notamment les jeunes sans revenu, les jeunes présentant une faible scolarisation, les jeunes ayant des troubles d’hébergement et d’alimentation, les jeunes mères, les jeunes immigrants, des jeunes des régions et les décrocheurs, pour ne nommer que ceux-là.  Faisant foi de cet intérêt marqué pour les jeunes vivant ces situations et voulant répondre à la mission qui guide nos actions, les CJE n’ont pas hésité à mobiliser leurs communautés dans la mise en œuvre de ce nouveau projet.

L’objectif ultime soutenir les jeunes passe par la mobilisation des acteurs locaux..  Cette mobilisation a conduit à la ratification formelle d’engagements locaux visant à démontrer l’intérêt de tous les partenaires à améliorer les conditions de vie générales des jeunes.   En somme, nous associons nos interventions qui sont axées vers la formation et l’emploi avec celles d’autres partenaires locaux dans le but d’améliorer le mieux être des jeunes.
DESCRIPTION DE L’OFFRE DE SERVICES

Les Carrefour Jeunesse Emploi de l’Ouest-de-l’Île de Marquette et de LaSalle ont la ferme volonté d’intervenir de façon concertée avec leur milieu sur les questions jeunesse dans une philosophie axée sur les solutions et avec la préoccupation de l’amélioration des conditions de vie des jeunes à travers un continuum de services.  Les CJE Marquette de l’Ouest-de-l’Île et de LaSalle  proposent par la présente un projet d’optimisation des mesures gouvernementales.

Pour pallier aux situations difficiles et problématiques reliées à l’insertion professionnelle et sociale, il est proposé d’intervenir selon trois axes :

Axe 1 : La gestion individualisée de parcours des jeunes et le suivi ;

Axe 2 : L’offre de stages en milieu de travail ;
Axe 3 : La mise en place d’une concertation sur le territoire axée sur les besoins des jeunes pouvant bénéficier ou bénéficiant des activités.

Les objectifs généraux

· Accompagner un minimum de 65 jeunes de façon adéquate dans leurs démarches.
· Utiliser le réseautage et la force de la communauté au profit des jeunes.
· Effectuer un suivi de la réussite du plan d’action des jeunes.

· Assurer une coordination et un lien entre les projets.
· Mobiliser les acteurs locaux autour du projet pilote.
· Assurer une veille stratégique du projet.
AXE 1
LA GESTION INDIVIDUALISÉE DE PARCOURS DES JEUNES ET LE SUIVI

L’accompagnement des jeunes sur le plan de la formation et de l’employabilité ainsi que les questions jeunesse demeurent au centre de nos préoccupations dans le déroulement des projets.  Nous proposons la mise en place de mécanismes et l’octroi à la concertation de ressources nécessaires à la gestion individualisée de parcours et ce, dans l’intérêt des besoins des jeunes en matière d’insertion socioprofessionnelle.  De cette façon, l’accompagnement des jeunes dans toutes les étapes de leur cheminement nommément lors des moments de plus grandes difficultés serait plus adéquat.

Nous proposons que les trois Carrefour Jeunesse Emploi du territoire puissent offrir la gestion individualisée de parcours à 65 jeunes. Tout participant pourra choisir de façon volontaire si oui ou non il souhaite s’investir dans une démarche structurante d’insertion.  Cette approche facilite le suivi à moyen et long terme.  Cette façon de faire permettra au jeune de bénéficier d’un support plus important sur le plan des interventions et des actions à poser concernant ses démarches d’insertion.

Ce projet a pour but d’offrir des alternatives ainsi que l’opportunité à de jeunes adultes d’aspirer et même d’accéder éventuellement au marché du travail ou un retour aux études réussi en les aidant à surpasser leurs propres difficultés, les préjugés sociaux, les croyances et autres perceptions négatives susceptibles d’avoir influencé leur cheminement jusqu’à maintenant et même leur choix d’intégrer ou non le marché du travail.  Durant cette phase, les jeunes reçoivent une prime de participation.
Le Carrefour Jeunesse-emploi de l’Ouest-de-l’Île a développé un projet d’ateliers orientés vers le groupe, projet actuellement  en phase d’analyse.  Ce projet permettra à 20 jeunes de bénéficier d’un encadrement spécifique dans leur mise en action.  Leur participation active à raison de 28 heures semaines les rend éligibles à une prime de participation de 232,50$ par semaine.  RHDSC soutient également l’embauche d’une personne responsable de coordonner les activités et le CJEOI assume la gestion de cas. 
Nous souhaitons pouvoir élargir l’offre de service aux jeunes des territoires de Lachine et de LaSalle en complémentarité avec les services pouvant être offerts
Les participants
· Le projet s’adresse aux jeunes adultes âgés entre 16 et 24 ans (inclusivement) qui sont confrontés à des obstacles à l'insertion qui quittent l’école et sont légalement autorisés à travailler au Canada.
· La participation des jeunes adultes à une activité doit se faire de façon volontaire.  Les jeunes adultes ne doivent pas être contraints à s’engager dans cette activité.

· Le recrutement des jeunes s’effectuera à partir du bassin des élèves quittant les Centres d’éducation aux adultes du territoire, les écoles secondaires et les Centres de formation professionnelle, les Cégeps et les organismes du milieu (protocoles annexés).  Il se fera également à partir des nouvelles demandes dans les projets mis de l’avant dans la communauté, des clientèles actuelles et à venir des Carrefour Jeunesse Emploi et des ententes spécifiques à intervenir avec les partenaires du milieu.

· Nous allons rejoindre les jeunes, sur le modèle de “ l’entrée continue ”.
Les services

Une approche

· Les jeunes adultes ont en général une mauvaise perception d’eux-mêmes et une vision très restreinte de leur environnement, accompagnée d’une méconnaissance des services qui leur 



sont offerts.  Nous considérons donc que la découverte de différents milieux (social, culturel, scolaire, institutionnel et professionnel) est primordiale.

· Ces activités permettront d’abord et avant tout de développer un lien de confiance entre l’intervenant et les participants.  C’est sur cette base de confiance que la suite des interventions sera facilitée :  identification des intérêts des jeunes adultes, leurs connaissances générales, leur environnement familial, social et économique.

· Tout au long de ce processus, les rôles de l’intervenant consisteront à développer un lien privilégié avec chacun des participants :  Accompagnateur, conseiller, motivateur, bref, une ressource toujours à l’écoute des besoins spécifiques de chacun.

· L’intervenant bâtira avec le jeune un plan d’action personnalisé.  Le jeune adulte s’engagera, par la signature d’un contrat, à respecter son plan d’action qui sera appelé à évoluer selon ses besoins.  

· Intervenir au sein de la cellule familiale, lorsque le jeune en manifeste le besoin.

Les types d’activités 
· Évaluation de la satisfaction des principaux besoins de base et besoins personnels menant éventuellement vers l’autonomie sociale et économique;

· Gestion du quotidien : participation et organisation d’ateliers spécifiques sur les thèmes du budget (développement des habitudes de consommation et de gestion), de l’alimentation (élaboration de menus santé à petits prix).

· Information, exploration, intégration sur le marché du travail et/ou scolaire, en considérant les éléments suivants :

· Le profil des participants (expérience et scolarité)

· Leur accessibilité restreinte au marché du travail

· Les priorités retenues par Emploi-Québec concernant les mesures actives offertes à la clientèle

Chaque participant pourra, s’il le désire et selon la volonté des milieux d’accueil, participer à des explorations d’entreprises de la région du Sud-Ouest et de l’Ouest-de-l’Île, de même qu’à des stages en entreprise.

Les résultats 

Ils s’exprimeront par des comportements observables, démontrant chez le jeune adulte une plus grande prise en charge individuelle :

· Amélioration de ses conditions de vie : meilleure alimentation, planification budgétaire, résolution de problème judiciaire, connaissance de la région et du réseau de transport en commun et des ressources communautaires, bonification de son réseau de contacts, véhiculer une perception valorisante du marché du travail;

· Amélioration de ses conditions de santé: grossesse, stabilisation des problèmes de santé physique et de mentale
· Amélioration des huit clés de l’employabilité : Assiduité, ponctualité, enthousiasme, respect des consignes, qualité et quantité de travail, communication adéquate et présentation convenable;

· Attitudes, habitudes et comportements positifs développés lors de leur formation;
· Augmentation de l’estime et de la confiance en soi, ce qui permettra aux participants de passer à l’action de façon plus rapide, efficace et avec un sentiment de plus grande sécurité;

· Augmentation des compétences personnelles et professionnelles : volonté de mettre les efforts nécessaires à sa réussite, fierté du travail bien fait de même que de prendre et assumer des responsabilités, organiser efficacement son travail, accepter les exigences des employeurs, avoir de l’initiative et être plus autonome. Par le biais des activités d’intégration, ils auront développé la capacité de travailler en équipe, de connaître et de respecter les différences de chacun, de s’affirmer de façon positive et régler les conflits de façon constructive;

· Le virage vers l’action sera une bonne façon d’évaluer la capacité des jeunes à se tourner vers l’avenir.  Entre autres, cela pourrait se traduire par un projet de retour à l’école, de voyage-travail (Katimavik, Chantiers jeunesse, Association Québec-France, Horizon Cosmopolite), ou de voyage-échange (OFQJ, AQWB, AQAJ).
Accueil et évaluation
Lors des premières rencontres nous regarderons avec les jeunes leur budget, afin d’éliminer les embûches qui pourraient nuire à la poursuite de leur plan d’action.


Accueil

· Les jeunes adultes référés seront rencontrés dans les 48 heures suivant leur prise de contact avec nous
· Établissement du lien de confiance

· Démystifier les perceptions face au projet 16-24 ans

· Présentation des services du porteur de projet

· Signature du contrat


Évaluation

· Identification des besoins et des objectifs

· Élaboration du Plan d’action

Thèmes et ateliers abordés
Nous avons sélectionné une liste d’ateliers et de thèmes qui pourront être adaptés selon l’évolution des besoins des jeunes adultes.

Bloc Psychologie du travail 
· Atelier sur la communication

· Atelier sur la résolution de conflits

· Atelier le travail d’équipe et de groupe

· Atelier sur leadership et la prise de décision

· Atelier sur les motivations au travail / aux études

· Atelier Stress, santé et rendement au travail

Bloc Marché de l’emploi
· Informations sur les réalités du marché du travail

· Préparation à la recherche d’emploi

· Accompagnement pour la recherche d’emploi

· Visites en entreprises

· Stage exploratoire en entreprise

· Plateau de travail

· Stage d’immersion en entreprise d’insertion
Bloc Stratégie d’emploi
· Connaissance de soi

· Valeurs/Intérêts

· Curriculum vitae

· Lettre de présentation et de remerciement

· Les contacts téléphoniques

· L’entrevue

· Les normes du travail
Bloc Information scolaire et professionnelle
· Information sur les programmes de Formation générale et professionnelle

· Information sur les mesures de soutien disponibles (financières et humaines) pour la poursuite des études

· Effectuer un processus ou une démarche d'orientation

· Exploration de métiers
· Visite des établissements et institutions d’enseignement

· Rencontre avec des personnes ressources

· Préparation à la vie étudiante

· Référence vers des ressources en francisation pour l’acquisition de compétences de bases, notamment dans le cas des jeunes nouveaux arrivants.

· Visites en entreprises

Connaissance et utilisation des ressources du milieu
· Aide alimentaire et nutrition

· Alphabétisation

· Budget / Clinique d’impôt

· Bénévolat

· Droits sociaux / Droits Régie du logement

· Intégration à l’emploi / Entreprises d’insertion / Formation

· Famille

· Hébergement 

· Santé mentale et physique  (violence, suicide, toxicomanie…)

· Entrepreneuship / coopérative

· Institutions gouvernementales

· Éducation à la citoyenneté et à la démocratie

· Institutions financières (ouverture d’un compte de banque)
Activités de loisirs
· Théâtre 

· Peinture 

· Organisation d’une activité par un participant afin qu’il développe d’autres compétences transférable

· Sport

· Cuisine

Horaire des sessions
Des activités de groupe ou individuelles pourront avoir lieu du lundi au vendredi selon la nécessité et/ou les besoins.

Axe 2
L’offre de stages en milieu de travail

Nous sommes d’avis que des jeunes participants au projet, une fois après avoir complété leur cheminement dans l’Axe 1 pourront être référés vers des services pouvant faciliter leur insertion en emploi.  En ce sens, le CJEOI est à conclure une entente avec RHDSC pour l’Ouest-de-l’Île et maintenir l’alliance stratégique développée avec la CDEC LaSalle-Lachine pour une offre de stages dans le cadre de Connexion Compétences.  Notre territoire, étant habité par plus de 17 880 jeunes issus des minorités visibles, il nous apparaît impératif de déployer un projet en ce sens.  Les CJE comptent mobiliser les acteurs locaux pour déposer un projet structurant dans le cadre d’une éventuelle mesure provinciale.  Il va de soi que ces deux mesures constituent pour nous une alternative intéressante pour les jeunes qui, pour différentes raisons, ne pourraient envisager un retour aux études dans l’immédiat.

STRATÉGIE EMPLOI JEUNESSE (sous réserve d’approbation)
La clientèle visée est celle qui répond aux critères des projets de la Stratégie Emploi Jeunesse.  Les jeunes de 15 à 30 ans (inclusivement) qui sont confrontés à des obstacles à l’emploi, qui ne fréquentent pas l’école, qui sont légalement autorisés à travailler au Canada et qui ne reçoivent pas de prestations d’assurance emploi.  Ils sont issus des territoires ou sont actifs les Carrefour Jeunesse-emploi ou s’y investissent dans des mesures de la Stratégie Emploi Jeunesse .
Nous prévoyons un bassin de 15 jeunes pour le territoire du Carrefour Jeunesse-emploi de l’Ouest-de-l’Île.  Pour ce qui est du territoire des CJE Marquette et LaSalle, des ententes ont été développées avec la CDEC LaSalle-Lachine pour l’offre de stages.

Ces initiatives ont pour but d’aider des jeunes qui ont besoin d’un coup de pouce pour explorer et intégrer le marché du travail. Elles permettent à ces jeunes d’acquérir une expérience de travail positive, leur donnant ainsi la chance d’améliorer leurs compétences et, par le fait même, leur employabilité.  Le Carrefour Jeunesse Emploi de l’Ouest-de-l’Île est responsable d’administrer ce programme qui s’adresse aux jeunes adultes de 16 à 30 ans et la CDEC LaSalle-Lachine est responsable pour le territoire de Marquette et LaSalle.
Jeunes Stagiaires Canada procure du financement aux employeurs qui offrent des postes à de jeunes adultes sans revenu, n’ayant pas accès à l’assurance-emploi ou à l’assistance-emploi.  Ceux-ci peuvent être sans spécialisation ou alors diplômés, mais sans expérience dans leur domaine d’études.  Les entreprises qui participeront au programme bénéficieront d’un remboursement partiel du salaire du jeune employé pour une période d’au plus 26 semaines. La contribution maximale allouée par stage est de 5 200$ et vise à réduire les coûts d’encadrement en emploi d’une personne détenant moins d’expérience.

Le programme peut offrir également des ateliers de groupe pour outiller les participants sur la connaissance de soi, les relations avec les autres, la recherche d’emploi ainsi que le maintien en emploi.  D’une durée de deux semaines, ils permettent aux jeunes d’élargir leur réseau social en plus de préparer leur arrivée sur le marché du travail.  Des stages exploratoires en milieu de travail sont aussi disponibles pour les jeunes qui ressentent le besoin de clarifier leur choix professionnels ainsi que d’identifier leurs intérêts, leurs forces et leurs aptitudes.
Axe 3

La mise en place d’une concertation sur le territoire axée sur les besoins des jeunes

· Dans le but d’informer, de rendre compte de l’évolution du jeune adulte et d’émettre des recommandations, nous recommandons la mise en place d’un comité de suivi.
· Des informations seront transmises au comité de suivi régulièrement.  De plus, un plan d'action souple sera transmis au comité aussitôt que le jeune aura fixé ses objectifs.

· Le comité de suivi est constitué de :
· Coordonnatrice des services du CJE Marquette et de l’Ouest-de-l’Île
· Représentant(e) CJE LaSalle

· Les gestionnaires de parcours

· Un(e) représentant(e) du secteur éducation 

· Un(e) représentant(e) du secteur collégial

· Un(e) représentant(e) du secteur santé

· Un(e) représentant(e) d’Emploi-Québec

· Un(e) représentant(e) de RHDCC

· Un(e) représentant(e) de la Sécurité du revenu

· Le comité peut, lorsqu’il le juge nécessaire, inviter des partenaires à se joindre à sa réflexion;
· Le comité se réunit 7 fois l’an et fait relâche en juillet et en août;
· Le comité produit des procès verbaux de ses rencontres (non nominatifs).

Le comité veillera également à ce que soient conclues des ententes et des protocoles avec les partenaires de la communauté, qu’ils soient publics, para-publics ou communautaires et du monde des affaires.

Les protocoles annexés prévoient la participation des partenaires au comité de suivi.  

ANNEXE 1

PRÉMISSES À NOTRE PROJET PILOTE : POSITIONNEMENT DES CJE

Notre offre de services se veut respectueuse et soucieuse des organismes et des milieux locaux où nous œuvrons et cette affirmation est justement le fondement même de notre action.  Rappelons que l’ensemble des Carrefour Jeunesse-emploi ont adopté, lors de l’assemblée générale de 1999, un cadre de référence qui indique et assoit la philosophie d’intervention qui émerge de l’intérieur de chacun des Carrefour Jeunesse-emploi.  Nous avons la profonde conviction que les axes définis au sein de ce cadre de référence doivent continuer de s’incarner au cœur de cette offre intégrée de services à la jeunesse.

Pour les jeunes 
Rappelons que l’expertise des Carrefour Jeunesse-emploi touche principalement les jeunes âgés entre 16 et 35 ans et que ces derniers sont accueillis dans nos organisations sans discrimination, car pour nous, toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice en pleine égalité des droits et libertés de la personne, et ce, sans distinction, exclusion ou préférence fondées sur l’origine ethnique, la couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge (sauf dans la mesure prévue par la loi) et le handicap.  Enfin, les jeunes s’impliquent et participent aux activités des Carrefour Jeunesse-emploi sur une base volontaire parce que nous considérons que tout être humain possède les droits et libertés intrinsèques destinés à assurer sa protection et son épanouissement personnel. 

Les corporations 
Les Carrefour Jeunesse-emploi se définissent comme des organismes communautaires autonomes issus du milieu et offrant un lieu d’accueil et d’appartenance respectueux de la liberté des droits fondamentaux que sont : le droit à l’égalité, les droits politiques, judiciaires, économiques et sociaux 
garantis par la charte québécoise des droits et libertés de la personne, et ce, dans le respect des valeurs démocratiques. 

Les Carrefour Jeunesse-emploi sont dirigés par des conseils d’administration les plus représentatifs possible des milieux locaux dans lesquels les Carrefour Jeunesse-emploi travaillent. Ces conseils d’administration sont tous redevables à une assemblée générale annuelle.

De plus, nos organisations déterminent elles-mêmes leurs orientations, leurs priorités, leurs objectifs et plans d’action, tout en élaborant leurs propres outils d’intervention et d’évaluation. 

Partenariat et inscription dans le milieu 
Les Carrefour Jeunesse-emploi ont le devoir d’inscrire leurs activités et services en complémentarité avec leur milieu. De plus, ils doivent établir des rapports d’égalité avec leurs partenaires tout en 
développant des collaborations afin de répondre plus adéquatement aux besoins des jeunes. Nous avons la conviction que c’est en travaillant en collaboration et en partenariat avec les collectivités que nous pourrons répondre efficacement aux besoins des jeunes dans leur intégration socio-économique. 


L’intervention 
L’ensemble de l’intervention des Carrefour Jeunesse-emploi se veut centrée et orientée sur les besoins des jeunes. Elle est aussi orientée vers une approche globale (approche écologique qui tient compte de l’individu dans son environnement) en tenant compte de l’ensemble des conditions de vie et besoins des jeunes. Cette intervention doit s’inscrire en complémentarité avec les organismes du territoire et a pour objectif de soutenir et d’outiller les jeunes dans leur quête d’autonomie sociale, personnelle et professionnelle. 

Les valeurs 
Les Carrefour Jeunesse-emploi sont porteurs dans leur discours et dans leur action des valeurs suivantes : l’entraide, le volontariat, la solidarité, l’équité, la justice sociale, le respect et la démocratie. 

Le développement 
Les Carrefour Jeunesse-emploi ont le mandat d’intégrer et de développer des priorités d’intervention novatrices répondant aux besoins des jeunes dans leur diversité et au développement socio-économique de leur communauté. 

La définition commune de l’action communautaire des Carrefour Jeunesse-emploi 

Pour les Carrefour Jeunesse-emploi, l’action communautaire repose en tout comme en partie sur cinq piliers fondamentaux que sont la démocratie, la citoyenneté active, l’empowerment, la solidarité et la justice sociale. 

ANNEXE 2
PARTENAIRES SOUHAITÉS ET COLLABORATIONS 
(Tous les partenariats en gras sont conclus)
Commission scolaire Lester-B-Pearson


Signature de protocole

Référence jeunes en situation de double échec ou décrocheurs


Participation au comité de suivi


Financement
Commission scolaire Marguerite Bourgeois

Signature de protocole

Référence jeunes en situation de double échec ou décrocheurs 

Participation au comité de suivi


Élève d’un jour (à developer)


Financement

Cégep John-Abbott 

Signature de protocole

Référence jeunes en situation de double échec ou décrocheurs


Participation au comité de suivi


Élève d’un jour (à developer)


Financement

Cégep Gérald-Godin 

Signature de protocole

Référence jeunes en situation de double échec ou décrocheurs


Participation au comité de suivi


Élève d’un jour (à developer)


Financement

Cégep André-Laurendeau 

Signature de protocole

Référence jeunes en situation de double échec ou décrocheurs


Participation au comité de suivi


Élève d’un jour (à developer)


Financement

CSSS LaSalle Lachine Dorval
Signature de protocole


Référence jeunes

Participation d’un travailleur social aux rencontres cliniques 
d’intervenants 15 heures annuel.

Mécanismes de référence personnalisés pour les jeunes présentant une problématique psychosociale lourde.

CSSS OUEST-DE-L’ÎLE
Signature de protocole 


Référence jeunes

Participation d’un travailleur social aux rencontres cliniques d’intervenants 15 heures annuel.

Mécanismes de référence personnalises pour les jeunes présentant une problématique psychosociale lourde.

Centre de la jeunesse et de la famille Batshaw


Signature de protocole


Visites de jeunes et présentation du projet.

Références personnalisées

Participation d’un travailleur social aux rencontres cliniques d’intervenants 15 heures annuel.

Participation au comité de suivi

Ressources Humaines Développement SOCIAL Canada (projets à l’étude)

Références


Projets de stages (35 jeunes) 


Support financier à l’animation d’ateliers (40 jeunes)

Visites de jeunes et présentation du projet.

Participation au comité de suivi

CDEC LaSalle-Lachine


Références


Projet de stages Stratégie Jeunesse Connexion Compétences (sous réserve)
CLE LaSalle/CLE Ouest-de-l’Île (Emploi-Québec) Sécurité du revenue Montréal, Montréal-banlieue

Poursuite du programme Solidarité Jeunesse

Participation au comité de suivi

Priorité Jeunesse Pierrefonds/Priorité Jeunesse Lachine


Références

Poursuite du financement d’intervenants de milieu raccrochage scolaire

annexe 3

Protocoles

· Protocole Commission scolaire Marguerite-Bourgeois

· Protocole Commission scolaire Lester-B.-Pearson
· Protocole Centre de la Jeunesse et à la famille Batshaw

· Protocole Cégep John Abbott

· Protocole Cégep Gérald-Godin

· Protocole Cégep André-Laurendeau

· Protocole CSSS de Lasalle et du Vieux Lachine
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Les Centres de la jeunesse 

et de la famille Batshaw
Batshaw Youth and Family Centres
annexe 4
Appuis du milieu au 29 juin 2005

· Lettre CDEC LaSalle-Lachine

· Lettre CLD Ouest-de-l’Île

· Lettre CLD Lachine

· Lettre Concert’Action Lachine (liste membres comité scolarisation)

· Lettre table de concertation jeunesse Ouest-de-l’Île (liste des members)

Annexe 5

MISE EN ACTION DU JEUNE ET DE SA COMMUNAUTÉ
Annexe 6
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